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DECRETS 

Decret executif n° 06-263 du 13 Rajab 1427 
correspondant au 8 aout 2006 portant creation 
du musee national d'art moderne et 
contemporain. 

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport de la ministre de la culture, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 
(alinea 2) ; 

Vu le decret n° 85-277 du 12 novembre 1985, complete, 
fixant le statut-type des musees nationaux ; 

Vu le decret presidentiel n° 06-175 du 26 Rabie Ethani 
1427 correspondant au 24 mai 2006 portant nomination du 
Chef du Gouvernement ; 

Vu le decret presidentiel n° 06-176 du 27 Rabie Ethani 
1427 correspondant au 25 mai 2006 portant nomination 
des membres du Gouvernement ; 

Vu le decret executif n° 05-79 du 17 Moharram 1426 
correspondant au 26 fevrier 2005 fixant les attributions du 
ministre de la culture ; 

Decrete : 

Article 1er. — Conformement a l'article 3 du 
decret n° 85-277 du 12 novembre 1985, susvise, i l est cree 
un musee national d'art moderne et contemporain dont le 
siege est fixe a Alger. 

Art. 2. — Outre les missions prevues a l'article 2 du 
decret n° 85-277 du 12 novembre 1985, susvise, le musee 
est charge des collections d'ceuvres d'arts modernes et 
contemporains telles que les arts plastiques, les arts 
graphiques, de la photographie, de la video-art, des 
nouveaux medias, de la creation industrielle, du design, 
depuis 1905 et de mettre en valeur les ceuvres d'art 
moderne algerien depuis 1945. 

Art. 3. — Le present decret sera publie au Journal 
officiel de la Republique algerienne democratique et 
populaire. 

Fait a Alger, le 13 Rajab 1427 correspondant au 8 aout 
2006. 

Abdelaziz BELKHADEM. 

Decret executif n° 06-264 du 13 Rajab 1427 
correspondant au 8 aout 2006 determinant les 
dispositions applicables au club sportif 
professionnel et fixant les statuts-types des 
societes sportives commerciales. 

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport du ministre de la jeunesse et des sports, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125 
(alinea 2) ; 

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiee et 
completee, portant code penal ; 

Vu l'ordonnance n° 66-211 du 21 juillet 1966, modifiee 
et completee, relative a la situation des etrangers en 
Algerie ; 

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975, 
modifiee et completee, portant code civil ; 

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975, 
modifiee et complete, portant code de commerce ; 

Vu la loi n° 81-10 du 11 juillet 1981 relative aux 
conditions d'emploi des travailleurs etrangers ; 

Vu la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983, modifiee et 
completee, relative aux assurances sociales ; 

Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983, modifiee et 
completee, relative a la retraite ; 

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiee et 
completee, relative aux accidents de travail et aux 
maladies professionnelles ; 

Vu la loi n° 84-17 du 7 juillet 1984, modifiee et 
completee, relative aux lois de finances ; 

Vu la loi n° 85-05 du 16 fevrier 1985, modifiee et 
completee, relative a la protection et a la promotion de la 
sante ; 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiee et 
completee, relative aux relations de travail ; 

Vu la loi n° 90-31 du 4 decembre 1990 relative aux 
associations ; 

Vu l'ordonnance n° 95-07 du 23 Chaabane 1415 
correspondant au 25 janvier 1995 relative aux assurances ; 

Vu l'ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416 
correspondant au 17 juillet 1995 relative a la Cour des 
comptes ; 

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425 
correspondant au 14 aout 2004 relative aux conditions 
d'exercice des activites commerciales ; 

Vu la loi n° 04-10 du 27 Joumada Ethania 1425 
correspondant au 14 aout 2004 relative a l'education 
physique et aux sports, notamment ses articles 46 et 47 ; 


